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éducation
& recherche



ÉDUCATION & RECHERCHE

Préparer les professionnels
aux enjeux de demain

la carrière de Belmont. La volonté d’établir une

collection de référence s’est concrétisée par la

création du musée de « l’Espace Pierres folles »

en 1991 (voir page 52).

Dans les Yvelines (78), l’École nationale

supérieure du paysage de Versailles, inté-

ressée par le réaménagement, apporte sa

contribution en matière de réhabilitation

des carrières. Chaque année, les élèves du

LYON, MARS 2007

Bruno Lafont, PDG de Lafarge, l'École des ponts
et chaussées et l'École polytechnique

lancent la création d'une chaire d'enseignement
et de recherche « Sciences des matériaux

pour la construction durable ».

Les activités de Lafarge amènent à impliquer le monde de la science
et de la recherche dans la quête de la performance, mais aussi pour une meilleure compréhension
de notre environnement.

À Lyon, la faculté des sciences avec la

section Géo-Paléo conserve depuis 1979

les différents types de fossiles découverts

dans la carrière de l’usine de Val-d’Azergues

(69). Cette section est la réalisation d’un par-

tenariat entre Lafarge, l’université Claude-

Bernard et le Muséum d’histoire naturelle

de Lyon. Dès son origine elle a été ouverte

à des personnes extérieures venues de tous

horizons : médecins, postiers, infirmières,

scientifiques, ouvriers…

Le week-end, les membres de la section, pas-

sionnés de paléontologie, se réunissent au

cours d’une journée qui leur est réservée.

Depuis 30 ans, l’inventaire et la sauvegarde

du patrimoine géologique réalisés par la sec-

tion Géo-Paléo ont entraîné un véritable engoue-

ment autour des vestiges paléontologiques de

L’échange constructif avec les universités
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cycle de formation continue viennent com-

prendre les principes de réaménagement et

abordent les questions de l’intégration au

paysage.

En Picardie, l’IUT de Creil de l’Hygiène,

Sécurité et Environnement et celui de

Logistique et Urbanisme se rendent égale-

ment sur les carrières de l’Oise et de l’Aisne

pour apprécier les réalisations de réaménage-

ment et le suivi de la biodiversité sur les sites.

Ces visites sont organisées avec le concours

du CPIE de l’Oise qui engage d’autres actions

avec Lafarge Granulats (voir page 13).

En Bretagne, Lafarge Granulats s’associe

avec les chercheurs de l’université de

Bretagne-Sud autour de la connaissance de la

biologie marine et pour étudier les possibles

impacts de l’extraction de granulats sur le

milieu marin. Les études menées en mer sont

des données précieuses pour les spécialistes.

En contrepartie, ces derniers participent à

une meilleure information, plus objective et

scientifique lors des commissions de suivi

et de concertation. Le partenariat avec l’uni-

versité de Bretagne-Sud permet également

le versement d’une bourse de doctorat pour

travailler sur cette problématique.

L’École des mines d’Alès propose chaque

année un forum des entreprises auquel

Lafarge participe. Par ses méthodes d’ensei-

gnement, l’école entend impliquer les acteurs

de l’économie dans son cycle d’étude.

La participation du monde du travail à ses

programmes permet une collaboration étroite

avec le milieu industriel pour dispenser des

enseignements scientifiques de pointe asso-

ciés aux méthodes et techniques les plus

actuelles. Le département Génie civil en par-

ticulier peut missionner les étudiants sur le

terrain. Les carrières de granulats ou de miné-

raux industriels représentent un enjeu majeur

pour les entreprises de génie civil : maîtri-

ser en amont les matériaux qu'elles mettent

en œuvre ou valorisent.

Par ailleurs, un nouveau mastère spécia-

lisé Construction, Habitat et Urbanisme

durables se développe. Lafarge œuvre aux

côtés de l’École nationale supérieure des arts

et métiers, pôle méditerranéen de l’innova-

tion, et de l’École spéciale des travaux publics

et de l’industrie (ESTP) à la mise en place d’un

nouveau mastère tourné vers la construction

durable pour former les professionnels de

demain aux concepts, outils et méthodes.

Enfin, une chaire pour les matériaux de

construction est née. En 2006, le centre de

recherche Lafarge, l’École des ponts et chaus-

sées et l’École polytechnique se sont unis

pour créer la chaire « Science des matériaux

pour la construction durable ».

Cette chaire propose un programme d’en-

seignement et de recherche unique au

monde. Elle s’adresse aux étudiants, ingé-

nieurs et chercheurs. Elle combine réflexion

scientifique et expérience industrielle dans

les domaines de la physique, de la méca-

nique et de la chimie pour ainsi créer un

pôle d’excellence mondial en sciences des

matériaux de construction, et donc accélé-

rer le mouvement vers une construction

durable, respectueuse de l’environnement,

des hommes et de la planète.

ENSEIGNEMENT

Cours de physico-chimie des matériaux de
construction par le Pr Ellis Gartner, expert scientifique
au centre de recherche Lafarge.

Préparer les professionnels de demain
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DE NOUVEAUX LOCAUX POUR LES ÉTUDIANTS
Le pôle méditerranéen de l’innovation de l’École nationale supérieure des arts et métiers
(Ensam) revient à Bouc-Bel-Air et s’installe dans les locaux flambant neufs à l’usine
de La Malle. Lafarge travaille déjà très étroitement avec les architectes, bureaux d’études,
maîtres d’ouvrage, etc., pour promouvoir des modes de construction plus durables.
En participant à l’élaboration du programme du mastère spécialisé Construction et Habitat
durables, mais aussi en finançant la formation pour un étudiant. L’objectif du mastère spécialisé
est de former des experts de la construction durable, au niveau national et international.
Comprendre le contexte réglementaire, concevoir de nouveaux bâtiments économes en énergie,
promouvoir une culture de développement durable, tels sont les enjeux pour les étudiants
de l’Ensam. La création de cette filière correspond à un réel besoin d’une époque sensibilisée
par le sujet et répond également à une priorité engagée par Lafarge.



ÉDUCATION & RECHERCHE

Participer à l’effort
de recherche collective

LES DAMES
DE NAINTRÉ (86)

Caveaux gallo-romains,
datant du IVe siècle
après J.-C.

Le contexte
L’extraction des granulats permet de mettre

au jour des vestiges archéologiques, de tous

types et toutes époques. Cependant, il n’est

pas toujours facile de concilier l’activité des

carrières avec l’étude des sites archéolo-

giques, de mettre en phase une exploitation

industrielle avec les fouilles (parfois menées

par des bénévoles) et de réunir les finance-

ments nécessaires. Grâce au dialogue, des

conventions d’intervention concertées ont

pu être mises en place, le plus souvent loca-

lement, pour apporter des réponses pra-

tiques à l’étude des découvertes.

Le partenariat
Lafarge Granulats, qui soutient la recherche

archéologique par des contributions finan-

cières, passe de nombreux partenariats locaux

pour des interventions concertées et met en

valeur les découvertes archéologiques. Dans

la vallée de l’Yonne, par exemple, un parte-

nariat global a été signé entre la profession

des carriers et les services archéologiques

des directions régionales des affaires cultu-

relles (DRAC), auquel sont associées les col-

lectivités territoriales (Régions, départements).

Cela a permis la découverte d’un atelier de

dépeçage de mammouth datant de 350 000

ans avant J.-C. à Soucy. Dans la commune de

Naintré (86), sur la carrière de Beaumont, à

la suite de la découverte d’une structure

maçonnée profondément enterrée, l’exploi-

tation fut interrompue et modifiée pour per-

mettre la fouille. Le service de l’archéologie

de la DRAC finança la recherche, avec l’aide

opérationnelle de la mairie de Naintré et de

la SEE Ragonneau, filiale de Lafarge Granulats

> INRAP, DRAC

Les découvertes de l’archéologie
préventive

L'ARCHÉOLOGIE
PRÉVENTIVE

L'archéologie préventive vise à préserver
et à étudier certains éléments
du patrimoine archéologique menacés
par les travaux d'aménagement.
Elle aboutit ainsi à la mise en œuvre
de diagnostics archéologiques,
de fouilles et, dans certains cas,
de mesures de sauvegarde.
Jusqu'en 2001, faute d'assises légales,
elle était dite de « sauvetage ». Elle est
aujourd'hui définie comme « préventive ».
En effet, la loi sur l'archéologie préventive
du 17 janvier 2001 prévoit l'intervention
des archéologues en préalable
au chantier d'aménagement,
pour effectuer un « diagnostic »
et, si nécessaire, une fouille.
L'aménagement du territoire ne se fait
donc plus au détriment des vestiges
du passé, mais permet, au contraire,
leur étude approfondie.

Au-delà de ce dialogue quasi quotidien avec les universités, Lafarge
s’engage activement auprès du monde scientifique. C’est en s’associant avec des chercheurs et en mettant
à leur disposition les précieuses ressources scientifiques de ses sites que Lafarge devient acteur durable
dans ses communautés.

Lafarge et les chercheurs français
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